
 
 
Madame, Monsieur,  

 

 Le 17 avril 2023, en réponse à la demande du ministre de la Santé Publique Frank 

Vandenbroucke, le Comité consultatif de Bioéthique de Belgique a rendu l’avis n°86, relatif à 

l’encadrement légal de la gestation pour autrui (GPA). Celui-ci actualise l’avis n°30 du 5 Juillet 

2004. En Belgique, la GPA n’est pas réglementée ; elle n’est ni interdite ni légale, mais elle est 

pratiquée dans 5 cliniques spécialisées.  

 

 Nous, organisations féministes et de défense des droits humains et citoyen.nes 

engagé.es, sommes en total désaccord avec cet avis sur l’ensemble des points qui sont énoncés, 

tous – sans exception – en faveur de la légalisation de la GPA. En effet, celui-ci ne prend aucune 

considération des droits des femmes et des enfants, adopte exclusivement le point de vue des 

clients commanditaires et se fait ainsi le relais du marché, qui cherche à développer la 

marchandisation et l’instrumentalisation des corps des femmes et la réification des enfants.  

 

 Plusieurs militantes, dont certaines en lien direct avec ces associations, se sont 

regroupées au sein d’un collectif – Women against Surrogacy Belgium (WSB). Celui-ci s’est 

donné pour objectif de communiquer, à la population, la société civile et les politiques, les 

arguments contradictoires à cet avis. Ces arguments sont disponibles dans notre critique et notre 

pétition qui a déjà recueilli la signature de plus d’une vingtaine d’organisations belges.  

 

 A la veille des élections fédérales, nous souhaitons ouvrir le débat publiquement dans 

le cadre d’un séminaire de réflexion féministe Nous vous invitons chaleureusement à nous 

rejoindre le 28 mars de 10h à 13h, à la maison Amazone (10, rue du Méridien – 1210 Bruxelles). 

À cette occasion, nous remettrons également la pétition aux Ministres et Parlementaires qui 

seront présents.  

 

 Merci de nous contacter par retour de mail pour toute autre information ou pour vous 

inscrire au séminaire du 28 mars. Nous vous prions de recevoir, Madame, Monsieur, nos 

sincères salutations. 

 

 
 
 
 
 
 

https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/avis_n_86_relatif_a_lencadrement_legal_de_la_gestation_pour_autrui.pdf
https://www.health.belgium.be/sites/default/files/uploads/fields/fpshealth_theme_file/7972417/Avis%20n%C2%B030%20du%205%20juillet%202004%20relatif%20%C3%A0%20la%20gestation-pour-autrui.pdf
https://www.facebook.com/profile.php?id=61556337114596&locale=fr_FR
http://abolition-ms.org/nos-actions-fr/institutions-nationales/belgique/contre-lavis-n86-du-comite-de-bioethique-belge/
https://docs.google.com/forms/d/e/1FAIpQLSeGTl572GuzC-2F2GFT_GLuVKJ8n4x3YueZmJkQuP0LkN0iYg/viewform
https://www.facebook.com/events/429564956105313/?acontext=%7B%22event_action_history%22%3A%5b%5d%7D&locale=fr_FR

